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Tableau 1 
Description des régimes de retraite contributifs obligatoires des pays étudiés

Pays
Type de 

régime de 
retraite

Modalité de calcul de la pension

Allemagne Points Le montant de la pension est obtenu à partir de la formule suivante : PEP x 1,0 x AR

PEP = points personnels de rémunération (persönliche Entgeltpunkte)

La somme des points de rémunération est calculée à partir des rémunérations assujetties aux cotisations 
d’assurances de chaque année (jusqu’au plafond des cotisations) divisées par le montant moyen national 
des rémunérations pour la même année. 

1,0 = facteur du type de pension (facteur déterminé suivant l’objectif de la protection sociale).

AR = indice actuel des pensions (aktueller Rentenwert). L’indice actuel de la pension correspond à la 
pension mensuelle perçue pour une année d’assurance par un salarié moyen. Il est revalorisé tous les ans 
suivant l’évolution des rémunérations et salaires nets.

Belgique Annuités Pour chaque année prise en considération, il est accordé une part de pension égale aux formules suivan-
tes :

Isolés ou mariés sans conjoint à charge : S x 60 % x 1/45.

Mariés avec conjoint à charge : Hommes : S x 75 % x 1/45.

S = salaire de référence (salaire brut plafonné).

Canada Annuités 25 % des revenus moyens de l’assuré sur l’ensemble de sa carrière (dans la limite de ses 34 meilleures 
années).

Espagne Annuités Le montant de la pension de retraite (pensión de jubilación) est obtenu en appliquant à la base de calcul 
(résultat de la division par 210 des salaires cotisables de l’intéressé pendant les 180 mois précédant le fait 
�R�X�Y�U�D�Q�W���G�U�R�L�W�����O�H���S�R�X�U�F�H�Q�W�D�J�H���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���D�X���Q�R�P�E�U�H���G�p�D�Q�Q�Æ�H�V���G�H���F�R�W�L�V�D�W�L�R�Q�V���M�X�V�W�L�:�Æ�H�V���S�D�U���O�H���W�U�D�Y�D�L�O�O�H�X�U��
selon un barème allant de 50 % pour 15 années de cotisations et augmenté de 3 % par année supplé-
mentaire de cotisations comprise entre la 16e et la 25e année, de 2 % à partir de la 26e pour atteindre 
100 % pour 35 années de cotisations.

États-Unis Annuités Moyenne des salaires de 35 années de rémunération. Pour calculer la moyenne, les salaires passés sont 
revalorisés en suivant l’évolution du salaire moyen de l’ensemble des travailleurs ayant cotisé au cours 
de chaque année. Le total de la rémunération des 35 années ainsi indexées est divisé par 35 et ensuite 
par 12 pour obtenir le salaire de référence (ou salaire mensuel moyen de carrière). Toutefois, le barème de 
calcul de la pension est dégressif en fonction du niveau du salaire de référence.

France Annuités / 
Points

Formule de la pension en annuités (régime général) : S x t x n/150.

t = taux de liquidation de la pension, déterminé en fonction de l’âge de l’assuré et du nombre d’années 
d’assurance : taux plein de 50 % pour 65 ans ou 160 trimestres d’assurance en 2008 (164 trimestres en 
2012).

S = Salaire annuel moyen des 25 meilleures années, limité au plafond de la sécurité sociale.

Formule de la pension en points (ARRCO et AGIRC) : les cotisations permettent d’acquérir chaque année 
des points selon la valeur d’achat du point et, à la retraite, la pension est égale au nombre de points 
acquis au cours de la carrière multiplié par la valeur de service du point.

Italie Comptes 
notionnels

Chaque année de cotisation équivaut à une cotisation conventionnelle s’élevant à 33 %. Le montant des 
cotisations (le capital virtuel) est revalorisé tous les ans selon le taux moyen d’augmentation du PIB des 
5 dernières années. Le montant de la pension est calculé en multipliant le montant du capital virtuel par 
�X�Q���F�R�H�I�:�F�L�H�Q�W���D�F�W�X�D�U�L�H�O���Y�D�U�L�D�E�O�H���V�H�O�R�Q���O�p�¿�J�H��

Japon Annuités Le montant de la pension est divisé en trois parties (A+B+C), dont le calcul se fait de la manière suivante :

�����O�D���S�D�U�W�L�H���$���H�V�W���X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���:�[�H �  �� ���������\�H�Q�V���´���Q�R�P�E�U�H���G�H���P�R�L�V���F�R�X�Y�H�U�W�V���S�D�U���O�H���U�Æ�J�L�P�H�����M�X�V�T�X�p�½�������� �P�R�L�V����
�´������������ ��

�����O�D���S�D�U�W�L�H���%���G�R�Q�W���O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�Æ�S�H�Q�G���G�X���Q�L�Y�H�D�X���G�H���U�Æ�P�X�Q�Æ�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�p�D�V�V�X�U�Æ �  �����D�����������E�������[������������ �[������������ ����

�����H�W���H�Q�:�Q���O�D���S�D�U�W�L�H���&���F�R�Q�V�L�V�W�H���H�Q���G�H�V���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�V���D�Q�Q�X�H�O�O�H�V���V�X�S�S�O�Æ�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���S�R�X�U���Æ�S�R�X�[���R�X���S�R�X�U���H�Q�I�D�Q�W��

Pays-Bas Capitalisation privée 

Pologne Comptes 
notionnels 

Chaque année de cotisation équivaut à une cotisation conventionnelle s’élevant à 13 %. Le montant des 
cotisations (le capital virtuel) est revalorisé tous les ans selon l’évolution des salaires. Le montant de la 
�S�H�Q�V�L�R�Q���H�V�W���F�D�O�F�X�O�Æ���H�Q���P�X�O�W�L�S�O�L�D�Q�W���O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�X���F�D�S�L�W�D�O���Y�L�U�W�X�H�O���S�D�U���X�Q���F�R�H�I�:�F�L�H�Q�W���D�F�W�X�D�U�L�H�O���Y�D�U�L�D�E�O�H���V�H�O�R�Q��
l’âge.

Royaume-Uni Annuités ou 
Capitalisation 
privée

La pension du Second State Pension (SSP) dépend des revenus sur l’ensemble de la carrière moyennant 
trois bandes de salaires (Bande 1 (entre 5 944 € et 17 145 €), bande 2 (entre 17 145 € et 39 497 €) et 
bande 3 (entre 39 497 € et 50 851 €)), où tous les assurés ayant un revenu annuel compris entre la borne 
basse et la borne haute de la bande acquièrent des droits à pension équivalent à la borne haute.

Suède Comptes 
notionnels

Pension liée au revenu (inkomstpension) :

Les contributions accumulées virtuellement sont indexées annuellement selon l’évolution des salaires 
�P�R�\�H�Q�V�����D�Y�H�F���V�W�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���D�X�W�R�P�D�W�L�T�X�H���V�X�L�Y�D�Q�W���O�H�V���S�H�U�V�S�H�F�W�L�Y�H�V���:�Q�D�Q�F�L�Å�U�H�V���G�X���U�Æ�J�L�P�H�������/�H�V���S�H�Q�V�L�R�Q�V���V�R�Q�W��
�F�D�O�F�X�O�Æ�H�V���H�Q���G�L�Y�L�V�D�Q�W���O�H���F�D�S�L�W�D�O���Y�L�U�W�X�H�O���S�D�U���X�Q���F�R�H�I�:�F�L�H�Q�W���T�X�L���G�Æ�S�H�Q�G���G�H���O�D���G�X�U�Æ�H���P�R�\�H�Q�Q�H���G�p�H�V�S�Æ�U�D�Q�F�H���G�H��
vie à l’âge de la retraite de la personne. 

�3�H�Q�V�L�R�Q���V�X�S�S�O�Æ�P�H�Q�W�D�L�U�H���:�Q�D�Q�F�Æ�H���S�D�U���F�D�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q����premiepension) :

Seules des pensions viagères sont accordées. Ces dernières sont aussi calculées au moyen d’une annuité 
�T�X�L���U�H�;�Å�W�H���O�D���G�X�U�Æ�H���G�p�H�V�S�Æ�U�D�Q�F�H���G�H���Y�L�H���U�H�V�W�D�Q�W�H�����/�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�H�V���K�D�E�L�W�X�H�O�V���G�p�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���V�R�Q�W���D�S�S�O�L�T�X�Æ�V��
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Les Pays-Bas, la Pologne, l’Allemagne, 
l’Espagne et l’Italie ont des niveaux de 
pension dépendants du revenu

À l’inverse, les régimes de pension (planchers 
et régimes obligatoires) de cinq pays (Pays-Bas, 
Pologne, Allemagne, Espagne et Italie) établis-
sent un lien très fort entre les droits à pension et 
les revenus avant la retraite (cf. graphique II). 

Aux Pays-Bas, il n’y a pas de plafonnement de 
la rémunération ouvrant droit à pension dans les 
régimes professionnels obligatoires. Ainsi, au-
delà du niveau plancher, la pension suit stricte-
ment le revenu, c’est-à-dire que chaque assuré, 
quel que soit son niveau de revenu, perçoit la 
même fraction de ses revenus passés. 

En Allemagne, en Espagne, en Italie et en 
Pologne, la pension suit strictement le revenu 

individuel jusqu’à un plafond, qui, rapporté au 
revenu moyen, est égal à 1,5 en Allemagne, 
1,6 en Espagne, 2,5 en Pologne et 3,7 en Italie. 
Ce résultat prévisible pour l’Italie, dans la 
mesure où les pensions y sont quasi exclusi-
vement déterminées par le régime contributif 
en comptes notionnels, vaut également dans 
l’hypothèse de carrière pleine avec les régimes 
contributifs allemand et espagnol, respective-
ment en points et en annuités.

Aux États-Unis, au Japon, en Suède 
et en France les niveaux de pension ne 
dépendent pas strictement du revenu

Les États-Unis, le Japon, la Suède et la France 
se situent dans une position intermédiaire avec 
des régimes contributifs qui ne lient pas stric-
tement les pensions aux revenus : une augmen-

Encadré

LES CAS TYPES DE L’OCDE

L’approche générale adoptée par l’OCDE est « microé-
conomique », en ce sens qu’elle s’intéresse aux droits 
acquis par les individus. Les hypothèses retenues 
pour cette approche peuvent être synthétisées en cinq 
�S�R�L�Q�W�V �����O�H�V���U�Å�J�O�H�V���H�W���S�D�U�D�P�Å�W�U�H�V���U�H�W�H�Q�X�V���S�R�X�U���O�D���G�Æ�:-
�Q�L�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �I�X�W�X�U�V ���� �O�D�� �G�X�U�Æ�H�� �G�H�� �O�D�� �F�D�U�U�L�Å�U�H�� �S�U�L�V�H��
�H�Q���F�R�P�S�W�H �����O�H�V���Y�D�U�L�D�E�O�H�V���Æ�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V���V�L�P�X�O�Æ�H�V �����O�H�V��
�F�R�W�L�V�D�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V �����H�Q�:�Q���O�D���G�Æ�:�Q�L�W�L�R�Q���G�H���O�D���Q�R�W�L�R�Q���G�H��
salaire moyen. 

Les règles et paramètres retenus pour la définition des 
droits futurs

Les valeurs des paramètres de calcul des droits à 
pension sont celles de l’année 2008 ou, dans les cas 
où des changements de réglementation déjà décidés 
en 2008 sont mis en application progressivement, 
les valeurs qui prévaudront au terme de ces change-
ments. 

La durée de la carrière prise en compte

Dans l’ensemble des pays étudiés, une carrière com-
plète correspond à une entrée sur le marché du tra-
vail à l’âge de 20 ans et un départ à la retraite à l’âge 
ouvrant droit à une pension complète, qui varie d’un 
pays à l’autre. La durée de la carrière varie ainsi avec 
l’âge légal de la retraite  : 40 ans pour un l’âge légal 
de 60 ans, 45 ans pour un âge légal de 65 ans, etc. 
Dans le cas particulier de la France, l’âge de départ à 
la retraite est supposé être de 61 ans, tenant compte 
de la condition de durée de carrière de 41 ans pour 
avoir une pension complète.

Les variables économiques simulées

Les comparaisons sont basées sur un seul jeu d’hypo-
thèses économiques, en particulier : 

- croissance des salaires nominaux de 4,5 % par an, 
�G�R�Q�W�������� �����G�H���K�D�X�V�V�H���G�H�V���S�U�L�[ ��

�����U�H�Q�G�H�P�H�Q�W���G�H�V���D�F�W�L�I�V���:�Q�D�Q�F�L�H�U�V���D�S�U�Å�V���G�Æ�G�X�F�W�L�R�Q���G�H�V��
coûts de gestion de 3,5 % net par an. Le rendement 
des cotisations versées aux régimes en capitalisation 
est ainsi supposé être supérieur au rendement impli-
cite des régimes en répartition (égal à la croissance 
de la masse salariale), ce qui conduit à soutenir les 
taux de remplacement des régimes en capitalisation 
par rapport à ceux des régimes en répartition.

Les rémunérations individuelles sont supposées croî-
tre comme le salaire moyen dans l’ensemble de l’éco-
�Q�R�P�L�H���� �&�H�O�D���V�L�J�Q�L�:�H���T�X�H���O�p�L�Q�G�L�Y�L�G�X���H�V�W���S�U�Æ�V�X�P�Æ���U�H�V�W�H�U��
au même point de la distribution des revenus et per-
cevoir le même pourcentage du salaire moyen durant 
toutes les années de sa vie professionnelle.

Les cotisations retenues 

La modélisation a pour hypothèse que les cotisations 
sociales demeurent inchangées, au sens où les para-
mètres tels que les plafonds de cotisation sont ajustés 
chaque année en fonction du salaire moyen et les taux 
�G�H���F�R�W�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���V�Æ�F�X�U�L�W�Æ���V�R�F�L�D�O�H���V�R�Q�W���:�[�H�V��

La notion de salaire moyen

Le salaire moyen considéré par l’OCDE correspond 
au salaire moyen brut, y compris la rémunération des 
heures supplémentaires et les autres suppléments 
monétaires versés aux salariés.

Les données présentées sont brutes de prélèvements 
obligatoires (cotisations sociales, taxes et impôts) et 
les résultats sont donnés exclusivement pour une per-
sonne célibataire. 




















